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Société bénéficiaire 2MD HOLDING
Apport de titres de la société FAMILY TWIST

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS SUR LA VALEUR DE L’APPORT

Madame,

En exécution de la mission, qui nous a été confiée par décision du futur associé de la société 2MD 
HOLDING en date du 07 décembre 2021, concernant l’apport en nature devant être effectué par 
Madame Magali DECHELETTE dans le cadre de la constitution de cette société, nous avons établi le 
présent rapport sur la valeur de l’apport prévu aux articles L. 225-8 et 225-14 du code de commerce.

L’apport envisagé est décrit dans le projet d’apport en nature. Il nous appartient d’exprimer une 
conclusion sur le fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée.

À cet effet, nous avons effectué nos diligences selon la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission. Cette doctrine requiert la mise en 
œuvre de diligences destinées, à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas 
surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur nominale des actions à émettre par la 
société bénéficiaire de l’apport. 

Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne nous appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.

Nous vous prions de trouver, ci-après, nos constatations et conclusions présentées dans l’ordre 
suivant :

1. Présentation de l’opération et description des apports.
2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports.
3. Conclusion.
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1. PRÉSENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DE L’APPORT

1.1. Contexte de l’opération

Le présent apport de titres envisagé par Madame Magali DECHELETTE, lors de la constitution de la 
société 2MD HOLDING, vise à constituer une holding devant regrouper, à terme, l’ensemble des 
activités exercées par différentes entités qu’il détient ou contrôle. 

1.2. Présentation des sociétés et/ou des parties et intérêts en présence (liens entre 
les sociétés)

Personne physique apporteuse : Magali DECHELETTE

Madame Magali DECHELETTE, née le 4 août 1982 à Vénissieux (69), demeurant au 52 bis, rue 
Jacques Dulud, 92200 Neuilly-sur-Seine, de nationalité française.

Société bénéficiaire : 2MD HOLDING

Conformément au projet de statuts, il est prévu que la société 2MD HOLDING soit une société par 
actions simplifiée au capital de 95.801 € ayant son siège social situé au 52 bis, rue Jacques Dulud, 
92200 Neuilly-sur-Seine.

Société dont les titres sont apportés : FAMILY TWIST

La société FAMILY TWIST est une société par actions simplifiée au capital de 21.262,70 €, dont le 
siège social est situé au, 52 bis, rue Jacques Dulud, 92200 Neuilly-sur-Seine. Elle est immatriculée au 
registre de commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 538 107 178. 
Son capital est composé de 212 627 actions réparties en plusieurs catégories :

- 203.328 actions ordinaires les (« AO ») ; et
- 9 299 actions de préférence de catégories 1 (les « ADP1 »)

La société FAMILY TWIST a pour objet directement et indirectement, tant en France qu’à l’étranger : 
«Toutes prestations d’organisations et ventes de voyages et de séjours».
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1.3. Description de l’opération

Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de traité 
d’apport.
Elles peuvent se résumer comme suit :

Caractéristiques essentielles de l’apport 

L’apport sera réalisé avec effet à la date de création de la société 2MD HOLDING. 

Madame Magali DECHELETTE, s’engage à apporter à la société 2MD HOLDING, à titre d’apports en 
nature 33.972 actions de la société FAMILY TWIST qui représentent 15,98 % des actions de ladite 
société. 

Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simples tel que 
fixé par les dispositions de l’article L. 225-14 du code de commerce. 
En application des dispositions de l’article 150-0 B ter du code général des impôts, Madame Magali 
DECHELETTE entend bénéficier du report d’imposition de la plus-value dégagée à la suite de l’échange 
de ses droits sociaux dans la société FAMILY TWIST contre les titres émis par la société 2MD 
HOLDING.

Conformément aux dispositions de l’article 810 bis du Code général des impôts, l’apport des droits 
sociaux de la société FAMILY TWIST étant effectué lors de la constitution de la Société Bénéficiaire, il 
est exonéré de droits d’enregistrement.

Conditions suspensives 

La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à la constitution définitive de la société 
2MD HOLDING.

Rémunération de l’apport

En rémunération de son apport, il sera attribué à Madame Magali DECHELETTE, 95.801 actions de la 
société 2MD HOLDING de 1 € (un euro) de valeur nominale chacune.
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Avantages particuliers stipulés 

Il n’y a pas d’avantage particulier octroyé dans le cadre de l’apport.

1.4. Présentation de l’apport

Méthode d’évaluation retenue

L’apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement ANC n° 2017-01 du 
5 mai 2017 modifiant l'annexe du règlement ANC n° 2014-03 du 15 juin 2014 relatif au traitement 
comptable des fusions et opérations assimilées. Dès lors, il sera réalisé à la valeur réelle déterminée 
par les parties à l’issue d’une analyse multicritère.

Description de l’apport

Les 33.972 actions de la société FAMILY TWIST détenues par Madame Magali DECHELETTE, dont 
l’apport est envisagé à titre de constitution de la société 2MD HOLDING, ont été évaluées à leur valeur 
réelle estimée à un montant de quatre-vingt-quinze mille huit cent un euros (95.801 €), soit deux euros 
et quatre-vingt-deux centimes (2,82 €) par action.

2. DILIGENCES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DE L’APPORT

2.1. Diligences mises en œuvre par le commissaire aux apports

Nous avons effectué les diligences que nous avons estimé nécessaires, par référence à la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.

Notre mission a pour objet d’éclairer l’associé unique de la société 2MD HOLDING, Madame Magali 
DECHELETTE, sur la valeur des apports.

Nous avons notamment :
– rencontré les personnes en charge de l’opération pour prendre connaissance de son contexte, des 
modalités comptables, juridiques et fiscales envisagées, en marge de l’examen du contenu du projet de 
traité d’apport ;
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– vérifié la pleine propriété des titres apportés en me faisant confirmer l’absence de toute garantie ou 
nantissement s’y rapportant ;
– pris connaissance de l’activité de FAMILY TWIST au regard des états financiers ;
– consulté les documents juridiques et financiers mis à ma disposition concernant la vie sociale ;
– examiné les approches d’évaluation mises en œuvre par les parties ;
– étendu les critères de valorisation à des analyses de valeurs intrinsèque et analogique.

Enfin, nous avons obtenu une lettre d’affirmation de la part des dirigeants de FAMILY TWIST me
confirmant l’absence, à la date du présent rapport, d’événements pouvant grever la consistance des 
capitaux propres.

2.2. Appréciation de la méthode de valorisation de l’apport et de sa conformité à la 
réglementation comptable

L’apport de titres envisagé est effectué par une personne physique.
Aux termes du projet de traité d’apport, les parties sont convenues de retenir la valeur réelle estimée 
des actions de la société FAMILY TWIST en tant que valeur d’apport. 
Le choix de cette méthode de valorisation est conforme aux dispositions du règlement ANC n° 2017-01 
du 5 mai 2017 modifiant l'annexe du règlement ANC n° 2014-03 du 15 juin 2014 relatif au traitement 
comptable des fusions et opérations assimilées et n’appelle, en conséquence, pas de commentaire de 
notre part.

2.3. Réalité de l’apport

Dans le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés de la pleine propriété par Madame Magali 
DECHELETTE des actions de FAMILY TWIST objet du présent apport.

2.4. Appréciation de la valeur de l’apport

Nature de l’apport et caractéristiques de l’appréciation

L’apport porte sur des actions représentant 15,98% du capital de FAMILY TWIST.

Détermination de la valeur de l’apport par les parties
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La valeur d’apport a été déterminée par les parties en considérant des approches d’évaluation fondées 
sur la rentabilité attendue de FAMILY TWIST.

Valorisation de la sociétés FAMILY TWIST

Pour apprécier la valeur de l’apport, nous avons mis en œuvre une évaluation multicritère.

Méthodes d’évaluation écartées

Dividendes
Cette méthode d’évaluation a été écartée car la politique de distribution des dividendes de la société
FAMILY TWIST ne répond pas aux conditions nécessaires pour mettre en application cette méthode. 

Évaluation par comparaison avec des transactions comparables
Nous n’avons pas relevé de transaction récente et suffisant fiable portant sur des sociétés de taille 
semblable exerçant des activités comparables à celle de la société FAMILY TWIST. Par conséquent 
cette méthode est écartée. 

Evaluation par les multiples de sociétés comparables
Nous n’avons pas pu identifier des sociétés comparables dont les indicateurs financiers seraient 
susceptibles d’être utilisés pour évaluer les actions de la société FAMILY TWIST. 

Méthodes d’évaluation retenues

Actif net réévalué
Nous avons appliqué la méthode de l’actif net réévalué sur la base des comptes intermédiaires clos au 
30 juin 2021, en réévaluant les biens détenus par la société FAMILY TWIST. En effet cette société 
détient des actifs dont la valeur est supérieure à celle indiquée dans les comptes annuels. 

Évaluation par l’actualisation des flux prévisionnels de trésorerie



Rapport du commissaire aux apports               Page 9 sur 9 

Cette méthode consiste à déterminer la valeur intrinsèque d’une entreprise par l’actualisation des flux 
financiers issus d’un plan prévisionnel à un taux, qui reflète l’exigence de rentabilité du marché vis à vis 
de l’entreprise en tenant compte d’une valeur de sortie à l’horizon de ce plan. Dans ce cadre, nous 
avons tenu compte :
– d’un taux d’actualisation en adéquation avec les indicateurs économiques en vigueur à la date du
présent et d’une croissance à l’infini nul de l’activité par mesure de prudence ;
– d’une trésorerie tenant compte des délais normatifs d’encaissement et de décaissement des créances
clients et des dettes fournisseurs.
La valeur terminale constitue l’essentiel de la valeur d’entreprise.

Synthèse des valorisations

Les valorisations ressortant des approches intrinsèques et analogiques ne confortent pas la valeur 
d’apport. 

3. CONCLUSION

Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport, nous sommes d'avis que, compte tenu des 
observations précédemment formulées, la valeur des apports s'élevant à de quatre-vingt-quinze mille 
huit cent un euros (95.801 €) est surévaluée et, en conséquence, que le montant de l'actif net apporté 
par la société apporteuse est inférieur au montant du capital de la société bénéficiaire des apports. 

      Enghien-les-Bains, le 29 décembre 2021

       Le Commissaire Aux Apports
       GROUPE NGOUNE EXPERTISE COMPTABLE AUDIT

Représentée par :  
Marius TEMGOUA NGOUNE


































